
ir servir, déjà & plusieurs reprises do mon 
dossier. 

. EXPLICATIONS DONNEES 
Je tas appelé, notamment, à fournir des 

explication» devant le, commission d'anquéte 
EUT ceriaïae» tentatives de corruption laits* 
par d«s fournisseurs auprès «I employé» au 
de contrôleurs de la marine. J'ai pu, grâce 
à mes documente, établir que sous mon mi
nistère, cas tentatives, rares je le constate, 
avaient été aussi sévèrement punies que pur 
aucun autre de mes prédécesseurs. 

J'ai, entre autres atfaires, mis sous les 
yeus «les commissaires des pièces montrant 
qi»» j'avais, à la suite d'une de ces tenta
tives, tait révoquer un ingénieur au 6ervice 
d'à la Compagnie de l'Ariège. 

Si mes dossiers étaient chez M. Dupont, 
c'ait parce que celui-ci ayant eu la garde de 
ces archives durant mon ministère, en con
naissait parfaitement l'ordre et le classe
ment et que le jour où j'avais besoin d'un 
document il me suffisait de m'adresser à 
lui, pour qu il découvrit aussitôt le dossier 
complet de l'alfairs que j'avais besoin d'é
tudier. 

Il était si peu dans nos intentions de ncus 
cacher de cala, que nous avions déposé ces 
documenta, non au domicile personnel de 
M. Dupont, mais dans son cabinet de direc
teur de l'Ecole d'application du génie mari
time. 

L AFFAIRE DXTNIEUX 
Concernant l'incident d'Unieur, M. Thom-

Boa a fait les déclarations suivantes : 
« 11 ne s'agit, dit-il, que d'une maladresse 

d un employé subalterne de M. Ménard-Do-
rian. 

Le contrôleur délégué par la marine pour 
surveiller les travaux exécutes dans l'usine 
avait été obligé, à la tin du mois, de faire 
de continuels voyages aux ateliers. Ayant 
appris par hasard que ces frais étaient à la 
charge du contrôleur, le chef du personnel 
de M. Ménard-Dorian crut bien faire en re
mettant à titre de dédommagement à l'oc
casion du nouvel an, une petite indemnité 
au fonctionnaire. 

Celui-ci, du reste, fut sur le moment si r:u indigné que c'est seulement Ve lundi 
Janvier, c'est-à-dire quatre jours plus tard, 

qu'il écrivit à ses chefs pour les aviser de 
la tentative de corruption (?) qu'il aurait su
bie. 

Lié personnellement avec M. Ménard-Do
rian, afin que l'enquête sur cet incident fut 
menée aussi sévèrement, je m'abstins de 
paraître et j'en confiais la direction à mdn 
chef de eablnet. — * 

M. Dupont reconnut bientôt la bonne foi 
entière du l'industriel et le peu d'importance 
de l'incident. 

Si les lettres avant trait à oetle affaire 
ont été, par mégàrde, emportées avec les 
doubles constituant mon dossier, cest lue 
ces pièces étaient épinplées dans une lettre 
de M. Ménard-Dorian, d'un caractère tout a 
fait personnel et crue nous ernmes. dans 
notre liate. emporter seulement une lettre 
privée. 

Vous voyez Tue ce prétendu s.~n.n<lale sera 
fatalement réduit, rrvO.arA tout ce qu'on 
pourra faire, ans enéttvea proportions qui 
lui conviennent réellement. » 

M. DUPONT ET LA SOCIETE D'UKIEUX 
Sous la signature de M. Gustave Téry, 

T •< liclair » publie la noie suivante : 
•I. Si M. Dupont, comme on l'en accuse, a 

tait toux ce qu'il a pu pour assurer 1 impu
nité aux (ounisseurs de la marine pris en 
'Oa-ront délit de finaude ou de corruption il 
reste a savoir quels ont été ses mobiles. On 
pourrait rechercher par exemple — . e t je 
me permets d'indiquer cette piste aux re
porters curieux — si M. Dupont et ses pro
ches parents n'avaient pas des intérêt» 
dans des sociétés métallurgiques — soup
çonnées de malfaçons. „ , .„„ 

Je crois pouvoir affirmer que la question 
a été posée devant la commisswn d en
quête. 

La carrière de M. Dupont 
M Dupont (Arxlré-Simon-Eug'ène') a qna 

rante-trota ans ; né le 8 février 1866, il est 
entré à l'Ecole polytechnique en 1884 et en 
est sorti dans le s premiers rangs comme 
élève do génie maritime. Sous-ingénieur ae 
Se classe en 1888, il était Ingénieur en chef 
rie 2e classe lorsque M. Thomson, & sonar-
rivée au ministère de la manne, en janvier 
1905, le prit comme chef de cabinet U a 
conservé «es fonction» Jusqu'au départ de 
M. Thomson, en octobre dernier. Pendant 
son séjour au ministère, M. Dupont a été 
nomme ingénieur en chef de Ire classe 
f^rade 4a capitaine de vaisseau) et officier 
de la Légion d'honneur. 

Une question du « Rappel » 
L# « Rappel » publiait mardi matin, 

uvant que le nouveau scandale ne fût connu, 
l'article suivant sous le titre : « Les Mys
tères de la Marins » : 

« 11. Picard, l'honorable conseiller d'Etat, 
délégué aa fauteuil de Cotbert, sait-il que 
son prédécesseur, le très honorable M. 
Thomson, travaille au ministère de la ma
rine autant ai ce n'est beaucoup plus qu'au 
temps où il était ministre T ~~~ 

m Tous le» soirs, parait-il, après le départ 
de M. Picard, M. Thomson arrive rue 
Boyale et il s'v livre, en compagnie de M. 
Dupont et de 'M. Athalin, à une besogne 

- , . -BÈsamitÈÊÊ—sam 
mystérieuse qui l'absorbe pendant de 
gttes "heures. 

» Pourquoi tout es myetèf» 2 Et dJueV a»t 
donc ce travail s ecrè l l V 

Les événements de mardi ont beauQOjf 
fait remarquer cet article dans les m i l m t 
parlementaires. „ J¥\ 

GRAVE MALFAÇON 
LA COMMISSION PARLEMENTAI»» RE

CLAME DES POURSUITES CONTRE 
LE SERVICE DU CONTROLE 

On assure que parmi les faits découverts 
par la commission d'enquête de la marine 
et auxquels celW-ci attache une importance 
particulière, figure le suivant : 

Une compagnie métallurgique du centre 
de la France ayant reçu une commande de 
tôles d'une trempe spéciale pour torpilleurs 
aurait livré ces tôles dans une qualité Infé
rieure à celle prévue dans les conditions 
du marché, ce gui aurait présenté las plus 
graves Inconvénients au point de vue de la 
résistance de nos bâtiment*. i 

Le représentant de cette compagnie, In
terrogé par la commission, aurait déclaré 
que les télés livrées pouvaient, en effet, 
n'être pas absolument conformes au type 
commandé, meus que les responsabilités de-
\aient incomber au contrôle de là marine, 
qui avait accepté sans observation la livrai
son. 

La commission se serait émue de ce fait 
et dans les conclusions déjà arrêtées, elle 
demande à ce suie» des sanctions contre le 
service compétent. 

Le procès de MM. Empis et Téry 
A la suite de la publication dans un Jour

nal du matin d'une interview de M. Empls, 
au sujet des articles de M. Téry dans 
T ci Œuvre », la Société métallurgique de 
l'Ariège décida de poursuivre pour diffama
tion M. Empis et M. Téry. 

L'affaire a été appelée cet après-midi de
vant la 9e chambre du tribunal correction
nel. 

Apres accord entre Maîtres Joseph Hild, 
secrétaire de M* Fernand Labori, avocat de 
la Société, et Maîtres de Mnro-Giafferi et 
Paul Olagnier, pour MM. Téry et Empis, 
l'affaire a été renvoyée au 16 Juin. 

• a » H - H ~ 
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La Goaventioti «6 l'Elit 
ancle*tf8«ia«B 

Le Trafic 
des Grâces 

Les parlementaires mis en cause, se défen
dent d'avoir été en relations avec Marlx 

Paris. 26 mai. — Nous avons dit que dans 
le dossier du capitaine Marix figuraient les 
recommandations d'un certain nombre de 
parlementaires. En outre, des journaux ont 
publié les noms d'une vingtaine de sénateurs 
ou dé-putés qui auraient donné leur signa
ture pour appuyer la candidature du capi
taine au poste "de juge-rapporteur près le 
Conseil de guerre de lJarïs. 

(Àimnie ceux dont nous avons déjà repro
duit les explications, les parlementaires mis 
en cause déclarent, les uns qu'ils ont vu le 
capitaine Marix dans des banquets, les au
tres que sans le connaître personnellement, 
ils ont joint leur signature a celles de leurs 
collègues sur la lettre de recommandation 
envoyée au ministère do la -guerre. 

C'est fiinsi que M. Mougeot, sénateur de 
la Haute-Marne, affirme qu'il n'a jamais vu 
le capitaine Marix. 

Si par le plus grand des hasards, dit-il, et 
contie ma conviction absolue, ma signature 
se trouve au bas d'un? recommandation 
concernant le capitaine Marix, cette signa- | 
lure, je l'affirme, n'a pu être donnée par . 
moi aue pour appuyer la demande d'un ou . 
de plusieurs collègues dont le protégé m'était j 
totalement inconnu. 

M. Mascuraud, sénateur de la Seine, dit ( 
que le capitaine Marix faisait partie du Cer
cle républicain de l'avenue de l'Opéra, mais 
qu'il no lui a jamais parlé. Il l'a recomman
dé pour la croix du Bénin, sur la demande ' 
du président d'une section du Comité répu
blicain Ju commerce et de l'industrie. 

M. Petitjean, sénateur de, la Nièvre, a fait 
la connaissance du capitaine à un dîner ; il 
l'a recommandé pour les palmes académi
ques. 

M. Louis Martin, sénateur du Var, décla
re qu'il a vu le capitaine Marix à Amiens, 
mais il ne se rappelle pas l'avoir recomman
dé. 

M. Révefllaud, député de la Cbarente-Infé-
rieure, reconnaît qu'il a apostille la deman
de du capitaine Marix. « Pourquoi ne l'au-
rais-je pas fait ? ajoute-t-il. Il m'a montré 
une demande apostillée par des gens fort ho
norables ; comment aurais-je suspecté son 
honorabilité ? » 

M. Devèze, député du Gard, dit également 
avoir mis sa signature sur la lettre de re. 
commandation en faveur du capitaine, à côté 
de celles de plusieurs collègues. 

M. Besnard, député d'Indre-et-Loire, dit 
que le capitaine Marix est venu lui deman
der sa recommandation à la Chambre avec 
des amis communs. « Quelques mois plus 
tard, ajoute-t-il, j'ai reçu une réponse m'a-
visant que la demande formulée était favo
rablement accueillie ; je l'ai transmise au 
capitaine. Là se bornèrent nos relations ». 

MM. Berry, Tourhade et Guernier font une 
vive critique du projet et demandent la 

mile an adjnmcaiion des services 
Paris, 26 mai. — La séance est ouverte 

& deux heures vingt, sous la présidence de 
M. Brisson. 

M. Mille, élu à Moulins, est validé. 
L'ordre du jour appelle ls projet de loi 

portant approbation dune convention pas
sée entre l'Etat et la Compagnie des Messa
geries maritimes pour 1 exploitation de ser
vices de navigation d'intérêt général. 

M. Georges BEHBV critique le projet et 
demande le renvoi 4 la coymJssfc>n. 

L'Etat donne aux Messageries une sub
vention de 16 millions aujourd'hui. V o « 
allez leur donner 1S millions, qui pourront 
être portés a 17 millions «t demi si l«s bé
néfice* de la Comparais ne sont pas suffi
sant» «t voua payeras an plus la prime de 
navigation aux «tnq nom veaux vapeurs, ce 
qui portera la subvention à 18 millions. 

L'Eut devient l'aaaoclo des Messageries 
et leur donne la garanti* de» emprunt» 
qu'elle» feraient 

M. ALLMIANE. — Cest le pillage d*» 
ressources national»» au profit d'un» nu-
r.ortté, 

M. Georges BERRY e»tim» qu'il aurait 
fallu procéder à une adjudication, Il y au
rait eu des soumissionnaires qui possèdent 
un matériel double d» celui des MessageriM. 

M. CHAUTARD, rapporteur, défend le 
projet, qui, dit-il, a été examiné avec le pois 
grand soin par la commission du budget. 

JAURES est l'adversaire du projet, mai» 
il repousse le renvoi à la commission. 

M. BALLANDE critique également le pro
jet. 

M. TOURNADE combat également le pro
jet, n s'étonne que le gouvernement n'ait 
pas fait appel à la concurrence par l'adju
dication. Il fait ressortir que le système de 
l'adjudication a fort .bien réussi pour les 
service» postaux de l'Algérie. Autrefois, le* 
bateaux postaux ne touchaient Alger que 
trois foi» par semaine, tandis que depuis le 
système de l'adjudication, Alger est desservi 
tous les jours. 

M. CHAUTARD interrompt M. Tournade 
et lui demande de préciser ses critiques 
pour lui permettre de fournir à la Chambre 
toutes les explications qu'elle pourra dési
rer. 

M. TOURNADE dit qu'il est inutile de 
faire une convention pour 25 ans, la Com
pagnie des Messageries n'ayant plus que 
20 ans d'existence. 

Parlant de l'argument qui a été fourni par 
les partisans de la convention, qu'il fallait 
qu'elle soit votée pour donner du travail 
aux ouvriers de la Ciotat. il s'associe à ce 
vœu, mais il ne faudrait pas que ce soit le 
pivot de la convention. 

M. GUERNIER reproche h son tour, au 
ministre des finances, de n'avoir pas re
couru à l'adjudication. 

Quelques-uns semblent compter sur le 
Parlement pour passer l'éponge ; ce serait 
d'une politique détestable. 

En recourant à l'adjudication, le ministre 
aurait dû dresser un cahier des charges. 
C'était l'occasion pour lui de rechercher des 
débouchés nouveaux et d'examiner de plus 
près la question des vitesses. 

Il propose à la Chambre de faire une ma
nière d'association avec une compagnie de 
navigation. 11 faudrait savoir quel est l'ac
tif de cette compagnie et comment l'inven
taire a été dressé. 

Le ministre dira que ses services ont fait 
des recherches et déterminé la valeuT pré
cise des objets. 

Mais l'orateur s'est trouvé en face d'er
reurs qui méritaient d'être signalées. 

Dans le rapport, la Seyne est portée com
me ayant été mise en activité en 1898. Or, 
ce navire est né on 1870, d'après les écritu
res de la compaRnie. 

Il est impossible d'accepter la conven
tion, il faut en revenir au système de l'ad
judication avec un cahier des charges sé
rieux pour la rédaction duquel on devra 
consulter les autorités compétentes, en par
ticulier, le ministère de la marine. (Vifs 
applaudissements répétés). 

PLUSIEURS MEMBRES. — A demain t 
M. PUECH, président de la commission 

de la réforme judiciaire demande que la 
discussion 6oit renvoyée à mercredi et crue 
la Chambre continue demain la discussion 
des Conseils de guerre. 
M.LE MINISTRE DES FINANCES.—J ac

cepte. 
M. GUERNIEn appuie la proposition. 
Le renvoi à mercredi est ordonné. De

main jeudi à 2 heures séance publique. La 
séance est levée à 6 heures. ' 

Si le rapporteur «t | B mWHre de* 
arrivent à modSiag ce Oui parait 

a r U ^ J ' a ï K * ' C a t m J r * a c o r n -
tpr* de- foroe. f<* séance de de-

camplètem'ant absorbé» par la 
suite de te discussion. Il raâte 4 « t e n d r e 
^«•aie«R_ri*scrtts et si certain»*» renon-

"it n * à..leur tour de PMBJa/tl «e fau-
de deux séancae pour ache-

terV ur, les quatre orateurs qui 
laTWeuseion génêrate. SanTM. Chau-

etmt montés à te tribune aujourd'hui "se 
sont proflancés four le renvoi à JteGom-
misslon. ••m^-

Les dépenses scolaires 
BTIBS 

villes de plus de iâO,000 habitants 

Un» délégation des municipalités au minis
tère da l instruction pnnihpa» 

Paris, 85 mai. — M. Doumergue, miius-
tre de l'instruction publique, a reçu ce mar 
aa une délégation des maues des grandes 
villa» d» France, accompagnée d'un grand 
lornbr» d» sénateurs et de députés : MM. 

l'eytraJ, Marietton, Cbaumet, Cadenat, Le-
din, Thierry, etc. Etaient présent» : le maire 
de Lyon ai sas adjointe ; MM. Ooyres, Hous
ton. MermUlon ; MM. Oeubes, adjou.t uu 
m a i n do Marseille ; DeieaaUe, maire de 
LUU ; Martin, adjoint à Saint-Etienne ; les 
déléguée du Havre, etc. 

La délégation a exposé ou mlnialre la 
(uestion de la participation de l'Etat dans 
les dépenses de l'enseignement primaire des 
ville» de plus de 150,000 habitants. 

M. Doumergue a répondu qu'il était par
faitement d'accord «n principe avec la délé
gation, mai» 11 a fait des réserves très sé
rieuses sur te question financière et a ren
voyé la délégation à son collègue des finan
ces, qui seul a qualité pour parler avec pré
cision en ces matières. 

MM. Chausse, Dausset et les représen
tants de te municipalité parisienne s'étaient 
joints a reurs collègues de province, et à 
1 issue de l'entreveu. Us ont offert à ces der
niers un banquet auquel tous ont tenu à as
sister. 

Complétons ces renseignement» en an
nonçant la formation d'un groupe Interpar
lementaire sur ce sujet, et que M. Peytral 
en est nommé président provisoire. 

AU CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS 

Le bureau du conseil municipal a reçu 
une délégation des maires représentant les 
villes de plus de 150,000 habitants, présentés 
par M. Herriot, maire de Lyon, qui lui a 
exposé la situation créée à ces villes par les 
dispositions de l'article 29 de la loi du 25 
juillet 1893, concernant les dépenses de l'en
seignement. 

M. Herriot a soumis le texte d'une propo
sition, adoptés ce matin par la délégation 
des représentants de ces villes, ainsi libel
lée : 

« Article unique. — A partir du 1er jan
vier 1910. les traitements et suppléments de 
traitement du personnel enseignant dans 
les villes de plus de 150,000 habitants se
ront payés pir l'Etat, qui recevra et cet ef
fet de ces villes une part contributive équi
valente à la somme payée par elles pour ces 
traitements' en 1909, déduction faite du pro
duit des centimes spéciaux qui leur était 
attribué par l'Etat à titre de subvention. 

Cette part contributive diminuera chaque 
année d'un dixième, & partir de 1911. 

Sont abrogés l'article 29 de la loi du 25 
juillet 1893 et toutes les dispositions con
traires à la présente loi. » 

Le bureau du conseil municipal a adhéré 
à. ce texte et a décidé de joindre ses effort» 
à ceux des représentants des municipalités, 
dans une démarche qui sera faite auprès 
de M. le ministre des finances pour faire 
triompher ces revendications /roi figurent 
depuis longtemps dans Je programme dea 
élus de Paris. 

rien d'agressif et qu'il» 
dre de nouvelle» né> 
assurances, il est è> 

urs n'acceptent pas fa?4 

et,que la question de 
vée. 

L'incident Berteaux-de Bsicastel 
Paris, 26 mal. — L'incident Berteaux de 

Belcastel dont nous parlions hier, n'a pas 
eu de suite. , . 

Les témoins de M. de Belcastel ayant 
déclaré qu'un simple malentendu avait fait 
naître lincident, les quartre témoins ont 
reconnu que, dans ces conditions, il ne pou
vait avoir un caractère offensant, et décla
ré, d'un commun accord, qu'il n'y a pas 
lieu à rencontre. 

La 

Autour de la séance 
(De notre rédacteur parlementaire) 

Paris, 26 mai- — La séance d aujourd'hui 
est consacrée aux a affaires de bateaux » 

Cette question de Convention avec les 
Messageries maritimes est fort controver
sée dans les couloirs : les opinions sont 
très divisées dans tous les partis. I 

Les partisans hier de l'adoption 6ont ! 
ébranlés et n'expriment plus leur confiance 
absolue dans le vote du projet. Il n'est pas 1 
douteux qu'un courant peu favorable s est 

Le» propriétaires de mines veulent réduire 
les salaires à dater du 1er juillet. — 

Une grève en perspective. 
Londres, 26 mai. — Les propriétaires des 

mines des Galles du Sud ont Mit paraître un 
manifeste dans lequel ils déclarent que l'ap
plication de la loi de huit heures dans les 
mines réduira l'extraction du charbon et en 
augmentera le prix de revient. Ils annon
cent leur intention de dônonoer dès le 
1er juillet les anciens contrats, qu'ils ne peu
vent plus, disent-ils, accepter dans les con
ditions nouvelles, particulièrement en ce qui 
concerne le paiement des heures supp tern«n-
taires. Les patrons s'empressent d'ajouter 

sont pi*ti 
goejation; 
craindre 
cilement 
la' grève rie 

EM ECOSSE 
D'autra^piirt, oa télégraphie de Glasgow 

qu'une c r w minière jtst a la veille de se 
produire eh Ecosse. La grève est considé
rée comme inévitable. Les usines qui con-
samment de grandes quantités de chaapOB 
et Isa compagnies de chemins de fer S'em
pressent de remplir leur dépôt. La semaine 
prochaine, les patrons se réuniront pour 
établir leur ligne de conduite. 

Las ouvriers sont en faveur de la grève 
et leurs leader- déclarent qu'il aat impossi
ble de revenir en arrière. 

Les Postiers révoqués 
Un» campagne d'agitation de» salariés 

de l'Etat 
Paris, 2C mai. — Le Comité Central des 

salariés de l'Etat s'est réuni hier soir, salle 
Vergniolles, rue des Ecoles, et a examiné 
la situation crCce par la grève des pos
tiers. 

Après discussion, les délégués des diver
ses organisations représentées ont décidé 
qu'une campagne d'agitation serait entre
prise pour obtenir la réintégration des révo
qués. 

Une intervention aura lieu auprès du parti 
radical pour lut demander d'appliquer les 
décisions du Congrès de Dijon en faveur 
des réintégrations des fonctionnaires. 

Des démarches seront également tentées 
au Sénat au sujet de l'examen du projet 
d'amnistie dojii on demandera l'extension 
en favenr des révoqués. 

Un ordre du jour de protestation contre 
l'arbitraire gouvernemental a été voté. Des 
mesures ont et,'- ensuite arrêtées pour pro
voquer la constitution immédiate de fédéra
tions départementales du prolétariat admi
nistratif qui se tiendront en contact per
manent avec l'organisation centrale. 

Ces fédérations prendront part à la cam
pagne qui va s'engager sur le terrain élec
toral pour ta conquête du droit syndical. 

Le bureau n été chargé d'élaborer un rap
port sur l'organisation de la campagne de 
1910. 

Les conclusions de ce rapport seront exa
minées à la prochaine séance du comité. 

UNE PROPOSITION D'AMNISTIE 
M. .T. Coulant .député de la Seine, vient 

d'adresser nu président du conseil, et au 
ministre des travaux publics la lettre sui
vante : 

Monsieur le ministre. 
Estimant qu'à la suite de là crise postale 

Tue vient de traverser le pays, une mesure 
de conciliation, de concorde et d'oubli s'im
pose, j'ai l'honneur de vous prévenir qu'au 
début de la séance de vendredi prochain, 
28 courant, je déposerai sur le bureau de la 
Chambre une proposition d'amnistie en fa
veur des emplov^s et ouvriers des postes, 
télégraphe)! et téléphones, et ayant pour but 
leur réintégration dans le3 emplois qu'ils 
occupaient avant la grève, proposition pnur 
laquelle je réclamerai te bénéfice de l'ur
gence. 

Agréez, monsieur le minisire, l'assurance 
de ma haute considération. 

J. COUTANT, 
Député de la Seine-

On sait que le président du conseil a déjà 
déclaré qu'il repousserait toute proposition 
de cette nature. 

Les récomp nses do Salon 
LES MEDAILLES D'HONNEUR 

Paris, 26 mai. — Log sections de peinture 
sculpture et gravure de la Société des Ar
tistes français ont procédé, cet après-midi, 
au vote, de leurs médailles d'honneur. 

Peinture 
Votants : 498. — Suffrages ezprimée? : 489. 

Majorité : 2*5. 
Guillemet. 108; — Paul Chabas. 78; — 

Boutigny, 58. 
Paul Gervais, 05; — Dechenaud, 20; — 

\dler, 19. 
Gagliardini, 18; — Saintpierre, 17 — 

Flameng, 15.; 
Royer, l t ; Comerre, 9 ; Maxence, D., 

Vnlejite tempête sur la côte d'Espagne 
Cinquante barques de pèche auraient 

sombré 
Saint-Sébastien, 26 mai. — Une violente 

tempête a sévi sur les côtes d'Espagne pen
dant la nuit du 24 au 25 mai. 

Des renseignements reçus de Bilbao et de 
divers petits ports des provinces de .Biscaye 
et de Guipuzco.1 font srupposer qu'une cin
quantaine de barques de pêche ont sombré. 

Environ huit cents barques avaient pris 
la mer hindi soir dans les seuls ports de 
Biscaye. Presque toutes ont pu se réfugier 
à Guetaria et Motrice Celles qui ont dis
paru sont des ports d'Ondarroa, Leqoeitio 
et Bermeo. 

Actuellement, des vapeurs rechenrehent 
les naufragés sur la côte. On craint qu'il 
n'y ait beaucoup de victimes. 

Les 8 heures 
dans les Mines 

VrviAIW DEMANDE A LA COMMISSION 
SENATORIALE DE BATER SES 

TRAVAUX 
Paris, 26 mai. — Ls mihtetT» du travaiL 

M. IL Vivtaoi, a été entendu cet après-midi 
par la commission sénatoriale chargée d'exa
miner le projet de loi accordant la journée 
da huit heure» à tous les ouvriers mineurs 
qui n'en jouissant pas encore et supprimant 
les longues coupes. 

H a exposé les réponses qu'il layall taira 
a toutes les objections d'ordre technique 
soulevées par le comité des houillères et 
montré, par des statistiques, que la p* 8 * 1 * . 
tion de charbon était en période croissant» 
et que la loi actuelle n'y porterait pas plu* 
atteinte que ne l'avait fait la toi de 1906." 1 

n a Insisté auprès da te commission peur, 
qu'elle hâte aes travaux. 

Les ballons allemands 
Chalon-sur-Saône, 26 mai. — Un» dépêche 

de Lausanne, arrivée ce matin à Cbeteo-i 
sur-Saône, rapporte que le ballon >ui plana, 
le 19 mai, pendant trois heures, au-dessua 
de Chalon, était un dirigeable allemand du 
type a Zeppelin n ; trois officiers allemand» 
le montaient. 

La dépêche ajoute qu'ils étaient parti» d* 
Straslwurg, et qu'après avoir traversé le* 
\ oagem, la Champagne, la Bourgogne, 1» 
Jura et le Doubs, ils durent atterrir a proxi
mité de Lausanne. Ils étaient munis de puis
santes jumelles ; ils se maintinrent presque 
constamment à une altitude de 800 mètres) 
et auraient inspecté longuement tout» 1er 
région chalonnaise. 

La mission marocaine -
chez M. Pichon 

Paris, 26 moi. — M. Pichon, ministre de» 
affaires étrangères, a reçu ce matin, * oaz» 
heures, au quai d'Orsay, l'ambassade ma» 
rocaine. 

A leur descente de voiture, les amboa»** 
deurs El Mokri et Fazi, accompagné» d» 
leur suite et de MM. le capitaine BrémotwL 
attaché à la mission militaire de Fraaca 
au Maroc ; Marc, premier drogman ; le ca
pitaine Guyot, attachés tous deux a la mis
sion pendant son séjour en France ; de 
Clercq, chef du service du contrôle an mi
nistère des affairés étrangères, ont été re
çus par M. Doochement, attaché au proto
cole, qui les a introduits dans te salon de» 
Ambassadeurs. 

Peu de temps après, El Mokrl et Fazi on< 
été reçus par M. Regnanlt, ministre da 
France a. Tanger, qui les a présenté» à Mt 
Pichon. 

L'entretien a duré un quart d'heure efft 
viron. 

Avec le même cérémonial qu'à l'arrivée* 
les ambassadeurs ont quitté le quai d"Or»ai 
et ont ensuite regagné leur hôtel. 

Le cr ime d'Evreux 
L'autopsie de la victime. — L*l 

rait un individu de mœurs suspecte» 
Kvrenx, 26 mai. — L'assassinat du jeun* 

Bouillet, que nous avons signalé hier, eof 
toujours entouré du plus protond mystère» 
n a été accompli avec une sauvagerie 
inouïe dont les détails, maintenant connus-
accroissent l'émotion et 1 indignation genfc. 
raies. 

Le petit Bouillet et son camarade Louis1 

Buisson avaient, & diverses reprises, es
sayé de pénétrer dans le cirque en passant 
sous les toiles, mais ils avaient été pour* 
chassés par des employés.. A l'instant oU) 
Buisson parvenait h ae faufiler, en disant 
à son camarade de le suivre, un individu 
survint et se lança à la poursuite du petit 
Bouillet qui s'enfuit à travers 1» pré, im
mense quadrilatère de 250 mètre» de lonfl 
en contrebas, dont la plue grand» partie 
était plongée dans l'obscurité. 

Le docteur Moisson, qui a pratiqué l'au
topsie, a relevé sur le «Oté droit le» traces 
de deux coups de genou dont la Violence 0 
été telle qu'ils ont déterminé le détache
ment du foie et provoqué la mort Immé
diate. L'enfant avait donc déjà cessé de vi
vre quand il a été êventré. La Wessure dut 
ventre a la forme d'une entaille dont la s e c 
tion très nette a été faite de bas en haut-
d'une main sûre, d'un seul coup, sans un» 
hésitation. 

De cette blessure affreuse, beaucoup da 
sang avait dû s'échapper et cependant M 
chemise et la doublure de la culotte ent 
étaient à peine maculées. 11 faut donc ers 
conclure que l'enfant était déshabillé, em 
partie du moins, quand il a été aussi atro
cement frappé. Ce sang a été bc tout en
tier par la terre : l'herbe en a été toute souil
lée a. la place où on a relevé le cadavre. 

La pression sur la gorge a eu pour résrav 
tat une suffocation subite qui a etnpecfoa 
l'enfant d'appeler au secours, pendant qu'U 
subissait les répofmants ontrases du Tmaé-
rable lu i devait ensuit» Être so«l bcurraaa-

Son crime consommé, l'assassin a a» I» 
sang-froid et la présence d'esprit de remet' 
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— 3e ne Bais, puisque j'étais absente. Ce
pendant, et si M. de Preeles ne songea lias 
nlora à la lui retirer, il devait avoir sur lui, 
suspendue à son cou, une médaille d'or re-

{irésentant un cheval lancé au galop. Cest 
e sceau dont je parlais tout à l'heure. 

Je vous remercie.madame la comtesse. 
A présent, ai vous le voulez bien, nous 

ferons faire une petite enquête, dans le seul 
but de vous renseigner, mais sans pousser 
les choses plus loin. 

Et puisque vous veniez aujourd'hui nous 
demander seulement de» conseils, voici ce 
que je crois devoir vous dire, en m'appuyant 
sur une modeste expérience pratique : 

Recevez le jeune homme au château, com
me vous l'avez désiré; étudiez-le, faites-le 
causer sur Dufresne, et surtout ne manifes
te* aucune méfiance intempestive et préma-

Cei'a suffirait pour faire fuir le ou les co
quins... a'lt y en a... et Je le crains. 

Car, remarques-le bien, même en admet
tant que le Dufresne en question ait simple
ment voulu, en vous présentant un fils, fai
re h vo» dépens une magnifique affaire de 
chantage, il se pourrait aussi que le jeune 
homme en question fût bien votre enfant 

En de semblables ca«i, toute» le» hypothè
ses sent admissible». 

Dufresne a pu retrouver la piste de votre 
fils, par hasard, et vouloir l'exploiter, en 
même temps que vous. 

De môme, il a pu tout aussi bien tromper 
deux personnes au lieu d une seule, et créer, 
de son infernal esprit d'intrigue, un com
plice irresponsable. 

C'est-à-dire, affirmer à un brave garçon 
parfaitement innocent, et dans une situation 
spéciale, orphelin ou enfant trouvé, qu'il 
avait retrouvé sa famille. 

Dans ce cas, le jeune homme serait & la 
fois un instrument inconscient, et, comme 
vous, la victime d'un misérable qui n'en est 
pas a son coup d'essai. 

Mais, comme je vous le disais en com
mençant, tout est possible, ne vous pressez 
donc pas de désespérer, et veuillez seule
ment nous tenir scrupuleusement au cou
rant 

— J'ai bien compris, monsieur, fit mada
me de Presles, redevenue plus froide et plus 
calme, sous les exhortations de l'habile se
crétaire, dont le raisonnement logique et 
prudent l'avait frappée. 

Puis elle se leva, et, gracieusement, len
dit sa main que M. Lombard prit avec res
pect. 

— Merci mille fois, monsieur, croyez a. 
l'avance à toute ma gralitude, quoi qu'il ar
rive. 

— Espérez, madame, mais surveillez t 
Sur 'ces derniers mots, te comtesse de 

Presles se retira, avec l'intention de repartir 
ou plus vite pour CbAteau-Thierry. Elle 
avait besoin de se reposer des récentes émo
tions qui venaient de l'assaillir coup sur 
coup. 

Pauvre femme qui, dans sa détresse ma
ternelle immense, essayait de se raccrocher 
aux moindres espoirs, comme le noyé saisit 
ls brin d'herbe Incapable de le soutenir et 
de le sauver ! 

Pauvre mère au.'un leurre ianoble et cri

minel allait replonger bientôt dans les af
fres d'un désespoir mortel. 

CHAPITRE X 

U y avait quelques jours déjà que Made
leine Dallebois s'était enfuie, désolée, de là 
maison paternelle, sans que personne eût 
déçu de ses nouvelles. 

Cétait un samedi, et André Ledoux, que 
ses occupations professionnelles appelaient 
à Crézancy, arpentait à grands pas la route 
nationale. 

Il faisait très dhaud encore ce four-là ; 
une température lourde, orageuse, pesait 
sur les êtres et les choses qu'une sorte de 
torpeur magnétique semblait anéantir et 
courber vers la terre. 

Pas un frissonnement dans les arbres, 
dont les feuilles jaunies commençaient à 
tomber lentement sur Les marges des che
mins ; les oiseaux eux-mêmes, accablés par 
les rayons brûlants d'un soleil trop ardent, 
somnolaient dans leurs nids. 

Un silence mélancolique, et pour ainsi 
dire angoissant, pesait sur la nature, fré
missante intérieurement, comme à l'appro
che d'un cataclysme. 

A l'horizon, de gros nuages d'un gris cçn-
dré, bordés de rouge brique, s'amassaient 
menaçants et lourds. 

L'ingénieur, comme surexcité par cett? 
atmosphère imprégnée d'électricité, bâtait 
le pas nerveusement, pressé d'arriver à des
tination. 

Mais il avait encore plus d'une heure de 
marche à faire, et il se sentait un peu la». 

Comme il approchait de Blesmes, il eut 
l'idée de s'arrêter chez l'aubergiste, mar
chand de tabac, dont la boutique s'ouvre sur 
la grande route, à l'entrée du village. 

Cest qu'une inquiétude extrême le poi-
gnait depuis la veille, sans qu'il osât La 
confier a personne. 

Pour la première lois, depuis de longs 
mois, Madeleine n'avait point paru au mar-
ché du vendredi. 

Qu otail-il arrivé î 
Etait-elle malade ? s'était-elle trouvée era-

I péchée par son père ? quelqu'un avait-il sur
pris leur secret et prévenu le fermier qui, 
maintenant, gardait sa nlle ? 

Les conjectures les plus bizarres se pré
sentaient à son esprit perplexe, car il n'a
vait pas osé interroger la vieille Mélanie 
qui, la veille, avait fait seule le marché. 

Peut-être aurait-il à l'auberge, par ha
sard, des nouvelles de Madeleine. 

Peut-être allait-il y apprendre de quoi 
fixer son incertitude et calmer l'anxiété de 
son cœur. 

Il entra délibérément, a'attachant à doa-
ner à sa physionomie une apparence de sé
rénité bien éloignée de la réalité. 

— Tiens ! monsieur l'ingénieur! cria aus
sitôt un grand bel homme qui se leva, sou
leva sa casquette, et tendit spontanément 
la main d'un air engageant. 

Et comment ça va? continua-t-U, edTable. 
— Mais très bien, merci, et vous-même ? 
André venait de reconnaître Chéru et se 

félicitait intérieurement de cette rencontre. 
Il savait le cultivateur très lié avec Dalle-
bois et assez au courant de ses affairée per
sonnelles. 

— Bonjour, monsieur Trilon, dit-il ensuite 
à l'aubergiste qui allait et venait par la bou
tique. 

— Y fait lourd, hein, monsieur, riposta 
le malin commerçant, je parie que vous ve
nez boire un peu de mon petit vin blanc ? 

— Tout juste, je ne pouvais pas passer 
ici sans m'arrêter un instant, n'est-ce pas ? 

Apportez-nous un litre bien frais, et trois 
verres, si vous voulez me faire le plaisir 
de trinquer avec moi. 

— Bien sûr, c'est pas da refus ; pas vrai, 
Chéruî 

— Tiens, pardi, c'est de» choses qui «'ac
ceptent. 

L'aubergiste parti vers sa cave, André 
s'assit et demanda : 

— Tout le monde va bien chez vous, mon 
brave Chéru T 

— Oui, tout le monde, monsieur l'Ingé
nieur. 

— Allons, tant mieux, tant mieux... 
Puis après un silence, pendant lequel An

dré prépara ce qu'il allait dire : 
— Quoi de nouveau dans le pays ? 
— Ma foi, pas grand' chose, des bricoles, 

quoi I 
Des chicanes du maire et du garde cham

pêtre ; le conseil qu'est divisé... 
— Comme à l'habitude ? 
— Ben sûr, puisqu'ils ne peuvent pas vi

vre sans se dégoisêr des sottises. 
— Et dans tes environs... lea termes ? 
— Ah I les fermes t 
Ça, par exemple, c'est pas la même chose, 

y en a du nouveau, répliqua Chéru en fixant 
l'ingénieur d'un regard indéfinissable. 

— Vraiment, où donc ; à la Fonfaine-aux-
charmes ? demanda André déjà troublé, 
malgré sa volonté de paraître calme. 

— Non, non, aux Fresnes 1 
— Ah ! quoi donc T 
Cette interrogation, faite d'un accent avi

de, ne parut pas trop surprendre Chéru. Il 
reprit, jouant l'indifférence : 

— P't être ben que ça vous intéresserait 
tout de même; après ça, je ne sais pas 
trop, pas vrai? 

Cest qu'elle est gentille, ponr sûr, la fille 
à Dallebois, vous savez ben, celle-là que 
vous avez sauvée du feu? 

— Oui, eh bien 1 lui est-il arrivé quelque 
chose? 

— Ben, dame, on ne sait bas an juste. 
Ce qu'il y a de sûr et certain, c'est qu'elle 

est partie, la mâtine ! 
Elle a filé, la nuit, sans rien dire, et de

puis, ni vu ni connu, on ne sait pas où elle! 
est allée. 

— Comment, Madeleine... du motn» ma
demoiselle Dallebois est partie? fit André) 
suffoqué par l'émotion subite qui l'étrei-
gnait. 

— Oui, partie, envolée I 
Ah! pour sûr que ça n'a pas été sans 

surprendre tout le monde, et son pare tous 
le premier. 

Pensez donc, Vlà justement qui! voulait 
la marier prochainement. 

— La marier?... A qui donc? 
— Au jeune homme du château, aa filleul 

de madame la comtesse. 
— Ce grand garçon brun ? 
— Oui, monsieur Marcel. 
Parait qu'il l'avait demandé*, et Dalla-

bols lui avait promis. * 
Vous pensez ben qu'il était flatté de l'oo> 

casion. 
Seulement la petite en voulait pas - . 
P't'étre ben qu'elle avait ses idées sur urj 

autre, pas vrai ? 
— Çà c'est sûr, appuya Trilon qui vsHail 

de poser le vin blanc sur la table. 
En disant cela, il regarda malicieusement 

l'ingénieur, devenu tout pôle, et il coula 
vers son compère Chéru un coup d'œii si
gnificatif. 

— Sait-on où elle est allée ? demanda An
dré d'un» voix blanche, qui tremblait ud 
peu. 

— Ma foi, non î 
Allons, à la vôtre, monsieur Vingénfeun 
Et levant son verre, Chéru voulut tria* 

quer. 
Trilon lui fit honneur, mais André, troav 

blé profondément, ne vit pas le mouveroenti 
Il dprneurait comme frappé de stupeur. In» 
mobile, le verre dans ses doigte crispés. 

Il pensait : 
1 — Madeleine partie, sans rien dire. PO» 
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